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Elle doit fournir à l'agence nationale pour la valorisation
des ressources en hydrocarbures (ALNAFT) un état
trimestriel des importations de devises convertibles et des
transferts.

Toute personne résidente est tenue de rapatrier et céder
à la Banque d'Algérie le produit de ses exportations
d'hydrocarbures conformément à la réglementation des
changes en vigueur. Elle peut effectuer librement le
transfert à l'étranger des dividendes revenant à ses
associés non résidents.

Toute personne résidente peut également effectuer après
accord du Conseil de la monnaie et du crédit tout transfert
lui permettant d'exercer, à l'étranger, des activités objet de
la présente loi. Cet accord du Conseil de la monnaie et du
crédit devra intervenir au plus tard trente (30) jours après
réception du dossier réglementaire de la demande. En cas
de refus, le Conseil de la monnaie et du crédit devra le
motiver dans les mêmes délais.

Art. 56. — Le contractant doit tenir, conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur et par
exercice, une comptabilité par périmètre d'exploitation,
permettant d'établir des comptes " valeur ajoutée " et
"résultats d'exploitation" et un bilan faisant ressortir les
résultats desdites activités, les éléments d'actif et de passif
qui y sont affectés ou s'y rattachant directement ainsi que
le résultat brut afférent à ces activités.

Cependant, tout investissement, stock ou pièce de
rechange acquis directement en devises ou localement
avec des devises importées, sont enregistrés en dollars des
Etats-Unis d'Amérique. Chaque tranche annuelle
d'investissement est comptabilisée à la contre-valeur
dinars au taux de change à l'achat du dollar des Etats-Unis
d'Amérique, du dernier jour de l'exercice, fixé par la
Banque d'Algérie.

Art. 57. — Lorsque le contractant ne satisfait pas aux
engagements souscrits ou lorsqu'il cesse de remplir les
conditions et obligations résultant de la présente loi et des
textes pris pour son application, le contrat peut, après mise
en demeure restée infructueuse pendant trente (30) jours à
compter de la date de réception, être résilié sans préjudice
des dispositions de l'article 58 ci-dessous.

Art. 58. — Tout différend, opposant l'agence nationale
pour la valorisation des ressources en hydrocarbures
(ALNAFT) au contractant, né de l'interprétation et/ou de
l'exécution du contrat ou de l'application de la présente loi
et/ou des textes pris pour son application, fait l'objet d'une
conciliation préalable dans les conditions convenues dans
le contrat. En cas d'échec de la procédure de conciliation,
le différend peut être soumis à l'arbitrage international
dans les conditions convenues dans le contrat.

Cependant, quand SONATRACH - S.P.A est le seul
contractant, le différend est réglé par arbitrage du ministre
chargé des hydrocarbures.

Le droit algérien, notamment la présente loi et les textes
pris pour son application, sont appliqués au règlement des
différends.

TITRE  III

DU  GAZ

Art. 59. — Outre les missions définies dans l'article 14
de la présente loi, l'agence nationale pour la valorisation
des ressources en hydrocarbures ( ALNAFT ) est
chargée  de :

1/ tenir et actualiser un état des réserves de gaz, un état
des besoins en gaz pour la satisfaction du marché national
et un état des quantités de gaz disponibles à l'exportation,

2/  déterminer périodiquement, conformément à l'article
61 ci-dessous, un prix de référence du gaz désigné
ci-après prix de référence,

3/ veiller à ce que l'approvisionnement du marché
national soit assuré par les contractants,

4/ délivrer des autorisations exceptionnelles de torchage
du gaz et de s'assurer du paiement de la taxe spécifique
comme stipulé à l'article 52 ci-dessus,

5/ fournir et publier des études de marché pour le gaz
aux différents contractants,

6/ organiser périodiquement un forum de consultation et
d'échange d'informations relatif au marché du gaz auquel
sont invités à participer les producteurs de gaz en Algérie
et à l'étranger, les contractants ayant découvert des
réserves de gaz non encore développées, ainsi que des
représentants de l'autorité de régulation des
hydrocarbures, et de la commission de régulation de
l'électricité et du gaz (C.R.E.G) créée par la loi sur
l'électricité et la distribution du gaz susvisée.

Art. 60. — Les contrats de vente de gaz déjà en vigueur
à la date de publication de la présente loi et leurs avenants
et accords éventuels, ainsi que les contrats et accords
engagés après cette publication, sont transmis à l'agence
nationale pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures (ALNAFT) pour lui permettre de
déterminer un prix de référence. Ces contrats doivent
contenir notamment :

— le nom de l'acheteur,

— la quantité totale de gaz prévue pour la transaction,

— la durée du contrat,

— les conditions et les rythmes de livraison,

— les points et les conditions d'enlèvement par le client,

— le marché où sera écoulé le gaz,

— le prix,

— les formules et paramètres de calcul du prix ainsi que
les conditions de révision du prix.

Les contrats conclus après la publication de la présente
loi doivent inclure une lettre d'engagement du vendeur
précisant la non-existence de liens éventuels de
dépendance avec l'acheteur. La nature de ces liens de
dépendance est définie par voie réglementaire.

Toutes les informations contenues dans ces contrats et
avenants sont tenues strictement confidentielles
conformément aux dispositions de l'article 12 de la
présente loi.


